
17/12/2025 

  
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 Plan Particulier de Mise en Sûreté  

Protocole de Mise en Sûreté 
 

OBJECTIFS 

 

• Connaître le contexte réglementaire du Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) ou d’un Protocole de 

Mise en Sûreté (PMS), 

• Connaître les implications organisationnelles et opérationnelles de la mise en place d’un PPMS au sein d’un 

établissement scolaire, 

• Connaître les implications organisationnelles et opérationnelles de la mise en place d’un PPMS au sein d’un 

EAJE,  

• Savoir exploiter et mettre à jour le PPMS/PMS. 

 

CONTENU DE LA FORMATION 

  

PPMS/PMS :  
• Réglementation en vigueur, 

• Présentation et décryptage de l’Instruction du 12 avril 2017,  

• Enjeux et intérêts d’un plan d’urgence,  

• Retours d’expérience,  

• Les risques identifiés et évalués au sein du PPMS/PMS,  

• PPMS/PMS et le plan Vigipirate,  

  

Le Directeur d’établissement et le PPMS/PMS  
• Les obligations du Chef d’établissement,  

• Les relations avec le Chef d’établissement,  

• La rédaction du PPMS,  

• La mise à jour du PPMS,  

  

La trousse PPMS  
• Contenu,  

• Moyens de communication,  

• Moyens de premiers secours,  

  

Les principes de mises en sécurité 
• L’évacuation partielle, 

• L’évacuation restreinte,  

• Le confinement,  

  

L’exercice PPMS/PMS:  
• L’organisation des exercices PPMS/PMS,  

• L’évaluation de l’exercice.  
 

Formation 

Secourisme Incendie Prévention Sud 
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Une attestation de formation est délivrée aux stagiaires ayant participé à la formation 

 

Durée : 3 heures 

 

Prérequis : Néant 

 

Établissement(s) concerné(s) :  

• Établissements scolaires (écoles maternelles, écoles primaires, collèges, lycées…)  

• Établissements d’Accueil du Jeune Enfant (crèches, bibliothèques, médiathèques…).  

 

Lieu de réalisation : Au sein de l’établissement.  

 

Profil du formateur : Formateur spécialisé en sécurité incendie et Sapeur-Pompier. Tous nos formateurs 

"Lutte contre l’incendie" possèdent une solide expérience dans le domaine de l’ingénierie de formation pour adulte 

et dans le domaine de la prévention des risques professionnels et de l’incendie. 

 

Consignes particulières : Tenue pratique pour cas concrets 

 

Nombre de personnes : 4 à 12 personnes 

 

Accessibilité : L’accessibilité des formations est étudiée au cas par cas, en lien avec le référent handicap. 


